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Editorial 
 

PROGRAMME 
DEFINITIF 

DEBUT 2011 

Comité d’Organisation 
des Rencontres Universitaires 

Dr Sylvie ASSADOURIAN - Médecin DIM et Enseignant Universitaire 
Dr Gilles CÈBE - Médecin DIM et Enseignant Universitaire 
Nathalie CHASTRE - Technicienne d’Informauion Médicale 

Jérôme JOUBERT - Directeur de la Formation Continue 
Dr Sfaya KOUIDRI - Médecin DIM et Enseignant Universitaire 

Dr Hélène PARNET MOREL- Médecin DIM et Enseignant Universitaire 
Françoise TURIN - Consultant Altao  et Enseignante Universitaire 

Gilbert SCHOTT - Cadre de Santé et Enseignant Universitaire  

 
Pour ses 3èmes Rencontres Universitaires, l’Université d’Avignon, 
organise un débat sur le thème « Droit d’oubli et devoir de 

mémoire dans le traitement des données de santé… »  
 

Les rencontres universitaires pour les Départements d’Information Médicale (DIM), sont organisées par  le 

pôle de la formation continue de l’université d’Avignon et des Pays du Vaucluse, en partenariat avec ses anciens 
étudiants. Ces rencontres ont pour objectif de réunir différents acteurs comme par exemple des sociologues, 

historiens, philosophes, professionnels des DIM et étudiants… Elles donnent lieu à des échanges sur les 
différentes missions et perspectives des DIM et font état des avancées des recherches portant sur les thèmes de 
l’information médicale.  
 

Pour l’édition 2011, il s’agira d’aborder : 

 
le droit à l’oubli…  
 approche historique des archives hospitalières  
 méthodes, outils d'archivages et matériels sujets de coûts 
 acteurs de la sélection des documents 

 coûts psychologiques de l’investissement des professionnels (souvent l'archivage prend beaucoup de temps 
pour ne servir que rarement…) 

 destruction ou non des dossiers de patients décédés ? 
 externalisation des dossiers médicaux 
 droits des ayant droits  
 confidentialité à travers l’histoire 

 

Et au niveau sociétal, la problématique des archives en général, l’oubli d'événements historiques dans la mémoire 
collective, l’oubli juridique comme la suppression du casier judiciaire de certaines condamnations... 

 
le devoir de mémoire…  
 sur quels critères conserver ou non des données de santé  
 passage du dossier papier au dossier patient informatisé 
 dossiers communicants : e-santé, dossier médical partagé… 
 recherche et exhaustivité des dossiers : circuit et traçabilité des dossiers patients 
 documents non communicables 

 risques pris par un établissement ou un professionnel en libéral qui détruit ou perd des données de santé  
 

Et au niveau sociétal, faire face à la masse des informations, à leurs sources multiples, à la sélection collective…               

A savoir, le temps de lecture des journaux édités chaque jour dépasse 24h de lecture continue…  
 



 

 

 

 

 

Formulaire à compléter en lettres capitales 
  

  

 

A renvoyer par courrier avant le 1er avril 2011 

Numéro d’agrément formation continue : 9384P000984 
 

 

Pour tous renseignements complémentaires, vous pouvez contacter : 
Françoise TURIN – Coordinatrice – Université d’Avignon : francoise.turin@laposte.net 

Marie Claire DUCHEMAN – Secrétariat - Université d’Avignon : marie-claire.duchemann@univ-avignon.fr 
Nathalie CHASTRE – Coordinatrice Etudiants MIDIM : nathalie.chastre@orange.fr 

 

Bulletin d’inscription 

 

Mme  Melle  M.   Dr   

NOM  ……………………………………….……. PRENOM ...................................................................................................  

FONCTION  .............................................................................................................................................................................  

ETABLISSEMENT ...................................................................................................................................................................  

ADRESSE COMPLETE ..........................................................................................................................................................  

 ..................................................................................................................................................................................................   

CODE POSTAL …………………………VILLE ......................................................................................................................  

TEL. ………………………FAX……………………EMAIL.......................................................................................................   

FRAIS D’INSCRIPTION 

Les frais d’inscription comprennent la participation au colloque, le buffet d’accueil et le repas de midi.  Les frais 
d'hébergement et de transport ne sont pas inclus.  


Inscription sans prise en charge par un organisme de formation :   70 euros 
Inscription avec prise en charge par un organisme de formation : 150 euros  
Inscription Etudiant Université d'Avignon 2010/2011 :                     20 euros  
 

Organisme de prise en charge ...............................................................................................................................................   
Si besoin d’une facture, adresse de facturation :  .................................................................................................................  
 ..................................................................................................................................................................................................  

 

Bulletin d’inscription et chèque bancaire libellé à l’ordre de « Agent comptable du trésor » sont à retourner par courrier 
à :  

Marie-Claire DUCHEMANN  

Service de la Formation Continue de l’Université d’Avignon 

1, avenue Saint Jean 84000 Avignon 

Téléphone : 04.32.74.32.31 ou 06.23.81.28.17 

 

Vous recevrez ultérieurement une confirmation par mail de votre inscription et du règlement avec une liste des 

hôtels et le programme définitif. Attention, toute annulation ou modification d’inscription doit impérativement être 
notifiée par écrit avant le 1er avril 2011. Tout désistement au-delà de cette date entraîne le paiement intégral de 
l’inscription.  
 

Date : Signature et cachet de l’établissement :  

 

mailto:francoise.turin@laposte.net
mailto:marie-claire.duchemann@univ-avignon.fr
mailto:nathalie.chastre@orange.fr

